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GARANTIES COLLECTIVES  « COMPLEMENTAIRE SANTE » 

POUR LES SALARIES NON-CADRES 

Applicables au 1er janvier 2018 

PRESTATIONS   Socle Obligatoire   Facultatif 

  En complément du régime obligatoire 
  

En complément du régime 

obligatoire 

HOSPITALISATION MEDICALE, CHIRURGICALE ET MATERNITE         

Honoraires          

Avec adhésion CAS   200% BR     

Sans adhésion CAS   100% BR     

Frais de séjour    200% BR     

Chambre particulière    50 €     

Chambre particulière ambulatoire   20 €     

Forfait journalier    FRAIS REELS     

Lit accompagnant enfant moins de 16 ans    30 €     

MEDECINE COURANTE         

Consultation, visite de généraliste    TM     

Consultation, visite de spécialiste avec adhésion  CAS    80% BR   plus 70% BR 

Consultation, visite de spécialiste sans adhésion CAS   60% BR   plus 40% BR 

Acte d'imagerie médicale, échographie   TM     

Analyses    TM     

Auxiliaires médicaux   TM     

Actes techniques médicaux avec adhésion CAS   80% BR     

Actes techniques médicaux sans adhésion CAS   60% BR     

PHARMACIE         

Pharmacie remboursée à 65% / SS   TM     

Pharmacie remboursée à 30% / SS   TM     

Pharmacie remboursée à 15% / SS   TM     

DENTAIRE       

Soins conservateurs   TM     

Inlays Onlays   60% BR     

Prothèses dentaires remboursées par la SS   270% BR   plus 130% BR 

Inlay Core   80% BR     

Orthodontie acceptée par la SS   130% BR   plus 150% BR 

Orthodontie refusée par la SS    -   plus 100% BR 

OPTIQUE   

Limité à un équipement tous les 2 

ans pour les adultes sauf 

changement de correction   

  

Monture --- Adulte   80 €     

Monture --- Enfant (-18 ans)   60 €     

UNIFOCAL ADULTE (par verre)         

BR 2,29   69 €     

BR 3,66   92 €     

Autres BR   115 €     

MULTIFOCAL ADULTE (par verre)         

BR 7,32   115 €   plus 34 € 

BR 10,37   172 €   plus 34 € 

Autres BR   207 €   plus 34 € 

UNIFOCAL ENFANT (par verre)         

BR 12,04   63 €     

BR 14,94   86 €     

Autres BR plus multifocaux   103 €     

Lentilles acceptées, refusées, jetables   100 €     

Chirurgie de l'œil au laser    -   forfait 400€ par œil 

ORTHOPEDIE,  PROTHESES AUTRES QUE DENTAIRES         

Prothèses auditives   500 € /oreille une fois par an     

Grand appareillage   100% BR     

Orthopédie, autres prothèses non dentaires    150% BR     

AUTRES POSTES         

Transport   TM     

Actes de Prévention   TM     

Maternité - Adoption       10% PMSS (X2 si multiples) 

Cures thermales acceptées par la SS       10% PMSS  

ACTES HORS NOMENCLATURE         

Ostéopathie, chiropractie, acupuncture, éthiopatie       15€ par séance 3 fois/an 

BR : Base de Remboursement de la Sécurité sociale   FR : Frais Réels     

TM : Ticket Modérateur   CAS : Contrat d'accès aux soins     
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GARANTIES COLLECTIVES  « PREVOYANCE DECES »  

POUR LES SALARIES NON-CADRES  

Applicables au 1er janvier 2018 

LIBELLES DES GARANTIESLIBELLES DES GARANTIESLIBELLES DES GARANTIESLIBELLES DES GARANTIES    GARANTIESGARANTIESGARANTIESGARANTIES    

        SB : Salaire brut Tranches A et BSB : Salaire brut Tranches A et BSB : Salaire brut Tranches A et BSB : Salaire brut Tranches A et B    

DECES  DECES  DECES  DECES  ----    IAD (Invalidité Absolue et Définitive) TOUTES CAUSESIAD (Invalidité Absolue et Définitive) TOUTES CAUSESIAD (Invalidité Absolue et Définitive) TOUTES CAUSESIAD (Invalidité Absolue et Définitive) TOUTES CAUSES      

Quelle que soit la situation de famille 100% 

Majoration par enfant à charge 25% 

DECES  DECES  DECES  DECES  ----    IAD (Invalidité Absolue et Définitive) IAD (Invalidité Absolue et Définitive) IAD (Invalidité Absolue et Définitive) IAD (Invalidité Absolue et Définitive)     

PAR ACCIDENTPAR ACCIDENTPAR ACCIDENTPAR ACCIDENT    
        

Versement d'un capital supplémentaire 
100  % du capital décès toutes causes 

  

    

ALLOCATION OBSEQUESALLOCATION OBSEQUESALLOCATION OBSEQUESALLOCATION OBSEQUES      

En cas de décès de l'assuré, du conjoint ou d'un enfant à charge 
100  % du PMSS, 

limités aux frais réellement engagés 

DOUBLE EFFETDOUBLE EFFETDOUBLE EFFETDOUBLE EFFET    100% du capital décès toutes causes 

RENTE EDUCATIONRENTE EDUCATIONRENTE EDUCATIONRENTE EDUCATION      

de 0 à 11 ans 5% 

de 11 à 18 ans 7,50% 

de 18 à 26 ans 10% 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GARANTIES COLLECTIVES  « FRAIS DE SANTE »  
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POUR LES SALARIES CADRES ET ASSIMILES 

Applicables au 1er janvier 2018 
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GARANTIES COLLECTIVES  « PREVOYANCE »  

POUR LES SALARIES CADRES ET ASSIMILES 

Applicables au 1er janvier 2018 
 

 

 
 


